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Le LIEN – 9 Avril 2026  

 
 

Journée de sensibilisation au handicap  

au Lycée des Métiers Les Coteaux à Cannes 
 

 
 

Journée de sensibilisation au handicap très réussie pour des élèves de Seconde du Lycée des Métiers Les 

Coteaux à Cannes. Dans le cadre de l’engagement du lycée en faveur de l’inclusion et du vivre-ensemble, 

cette journée a été dédiée au sport et au handicap autour d’ateliers sportifs variés et des mises en situation 

ludiques pour mieux comprendre le handicap. Les élèves ont également rencontré diverses personnalités qui 
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ont partagé leurs expériences de vie avec des temps d’échange pour sensibiliser chacun aux enjeux de 

l’accessibilité et du respect des différences. 

Les objectifs de cette journée étaient : 

• Promouvoir les valeurs de solidarité et d’entraide 

• Mieux comprendre les réalités du handicap 

• Favoriser la cohésion et l’engagement des élèves 

Un temps fort éducatif qui s’inscrit pleinement dans la volonté du lycée de former des citoyens responsables, 

ouverts et inclusifs. 
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Les élèves d’accueil ont accompagné les invités sur les différents ateliers. 
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Camille Audibert a présenté et dédicacé son très beau livre intitulé "La vie par la face nord". 

 

  
 

 

L’association Solidarsport était représentée par Jacques Rémond, Président Fondateur et Claude Fondecave, 

Administrateur. 

 

 

L’association Anices était représentée par François Dumont qui a fait une initiation au tandem à l’aveugle et 

Cédric Bouchet qui a encadré un parcours canne blanche. 
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L’association Carros Sport Inclusion était représentée par Didier Giordano et Patrick Fenasse. 

 

  
 

  

 

 

Toutes nos félicitations et tous nos remerciements pour la parfaite organisation de cette journée à Karen 

Charneau, CPE ainsi qu’à Stéphane Eyrard, Proviseur, aux enseignants, au personnel du lycée, aux élèves et 

aux animateurs des ateliers. 

 

 

 

 

 

 

 


